
5. autres missions & caractère humanitaire et missions cengueue

a) Le présent paragraphe s'applique aux missions suivantes, dans la

mesure où elles ne sont pas visées par les paragraphes 2, 3 et 4 du présent

article, lorsqu'elles s'acquittent de taches dans une zone de conflit ou qu'il

s'agit de porter assistance aux victimes d'un conflit :

i) toute mission & caractère humanitaire d'une société nationale

de la Croix-Rouge où du Croissant-Rouge ou de la Fédération
Internationale de ces sociétés;

ià) toute mission d'une organisation impartiale à caractère
humanitaire, y compris toute mission de déminage impartiale à
caractère humanitaire;

iii) toute mission d'enquête constituée en application des

dispositions des Conventions de Genève du 12 août 1949 ou,

le cas échéant, en application des Protocoles additionnels à

ces Conventions.

b) chaque saute Partie contractante ou chaque partie à un conflit, si
elle en est priée par le chef d'une mission à laquelle s'applique le présent

paragraphe et autant que faire se peut ;

i) assure au personnel de la mission la protection décrite au

paragraphe 2, alinéa b) L), du présent article;

ii) prend les mesures énoncées au paragraphe 3, alinéa b) ii), du
présent article.

6. ConfidentiàLité

Tous les renseignements fournis à titre confidentiel en application des

dispositions du présent article doivent être traités d'une manière strictement

confidentielle par celui qui les reçoit et ne doivent pas être divulgués A
quiconque ne participe pas ou n'est pas associé & la force ou la mission

considérée sans l'autorisation expresse de celui qui les a fournis.

7. Resnect des lois et règlements

Sans préjudice des privilèges et immunités dont ils peuvent jouir ou des

exigences de leurs fonctions, les membres des forces et missions visées dans

le présent article :

a) respectent les lois et règlements de l'Etat hâte;

b) s'abstiennent de toute action ou activité incompatible avec le

caractère impartial et international de leurs fonctions.


